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vue de toute force légale pour assurer toujours et partout la 
célébration légitime des saintes messes, et par là même, malgré 
toutes les mesures que pourrait prendre l’épiscopat et malgré 
le bon vouloir de la majorité des très dignes prêtres de France, 
la célébration de ces messes serait exposée aux plus redoutables 
périls.

Or, Nous devons sauvegarder la volonté des testateurs et 
assurer la célébration légitime en toute circonstance du 
Saint Sacrifice. Nous ne pouvons donc autoriser un système 
qui est en opposition avec les intentions des défunts et contraire 
aux lois qui régissent la célébration légitime de l'acte le plus 
auguste du culte catholique. C’est avec une profonde tristesse 
que Nous voyons ainsi se consommer des spoliations sans nom­
bre par la mainmise sur le patrimoine des morts. Dans le but 
d'y remédier autant que possible, Nous faisons appel à tous nos 
chers prêtres «le France de vouloir une fois l’année célébrer 
une messe aux intentions des pieuses fondations, comme Nous 
le ferons Nous-même une fois par mois. En outre et malgré 
les limites restreintes de Nos ressources, Nous avons déjà 
déposé la-somme nécessaire pour la célébration de deux mille 
messes par an aux mêmes intentions, afin que les âmes des tré­
passés ne soient pas privées de suffrages auxquels elles avaient 
droit et que la loi, telle qu’elle est conçue aujourd’hui, ne res­
pecte plus.

C’est avec toute l’effusion de Notre âme, et comme gage de 
Notre très vive et paternelle affection pour la France, que 
Nous vous donnons, Nos Très Chers FiU, à vous, à votre 
clergé, et aux fidèles de vos diocèses, la bénédiction apostolique

Donné à Home, le 17 mai de l’année 1908, de Notre ponti­
ficat la cinquième. Plus PP. X.

Réponse des Cardinaux français

Bordeaux, 29 mai 1908.

Très Saint Père,

Les cardinaux français ont reçu avec respect filial la Lettre 
que Votre Sainteté a bien voulu leur adresser sur la question 
des mutualités ecclésiastiques approuvées.


